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AMELIORATION DU RENDEMENT
DES INSTALLATIONS PUBLIQUES D'EAU POTABLE

moyennant le remplacement des pompes elevatoires et la protection
des canalisations contre la corrosion
par M. THEO SUNNEN, ingenieur, D' äs sc. techn. de l'EPUL;

directeur des Syndicats d'Eau du G. D. de Luxembourg.

Dans la communication ci-dessous, nous n'avons pas
la pretention de traiter, dans son ensemble, le vaste
probleme de 1'am.eiioration du rendement des installations

publiques d'eau potable. En effet, une etude
d'ensemble devrait porter sur les nouvelles methodes
d'enrichissement des captages, l'amenagement le plus
rationnel des usines elevatoires, le choix et l'installation
des compteurs d'eau, la nature des materiaux ä employer
pour les canalisations, la confection des joints des

tuyauteries, la surveülance des reseaux d'eau, etc.
Nous nous bornerons donc ä examiner deux aspects

bien definis du probleme que nous avons trouves
comme particulierement interessants, au point de vue
du rendement et qui sont: 1° le remplacement, au
bout d'un certain temps, des pompes destinees ä

refouler les eaux des usines elevatoires jusqu'aux
reservoirs de distribution et 2° la protection des

tuyauteries contre les corrosions. Comme on le verra,
les deux moyens ci-dessus nous ont permis d'ameiiorer
sensiblement le rendement d'anciennes instaüations et
de realiser des gains financiers considerables.

1. Remplacement, au bout d'un certain temps,
des pompes elevatoires

Ici, ü y a lieu de distinguer entre les deux methodes
suivantes :

A. Transformation des pompes en vue de la riadaptation
de leurs courbes caractiristiques aux caractiristiques
du riseau des conduites d'eau.

Tres souvent, les organismes distributeurs d'eau,
apres une certaine periode de marche initiale, se voient
obliges d'apporter des modifications aux caracteristiques

de leurs conduites de refoulement, soit en
ajoutant ä la premiere conduite de refoulement, devenue

trop faible ou trop usee, une deuxieme conduite de
refoulement, soit en prelevant sur les conduites de
refoulement des proportions d'eau relativement importantes

pour l'alimentation de nouvelles localites situees
entre l'usine eievatoire et le reservoir d'eau principal,
soit encore en changeant le regime de fonetionnement
des pompes elevatoires pour des raisons de tarif d'elec-
tricite, d'augmentation de la consommation ou autres.
Dans bien des cas, la conduite de remplacement presente
une rugosite fortement differente de celle de la conduite
primitive (par exemple, eternit ä la place de fönte ou
d'acier). II va sans dire que toutes ces modifications
exercent une influence sur les frottements produits
dans les conduites de refoulement, donc aussi sur la
hauteur manometrique imposee aux pompes. Cette

influence est surtout tres sensible dans les installations
oü les pertes par frottement constituent une partie
importante de la hauteur manometrique totale ä

produire.
II peut mSrne arriver que, par suite d'un exces de

prudence, les resultats des premiers niveüements operes
entre l'usine eievatoire et le reservoir principal aient
ete fortement arrondis vers le haut ou bien que la
perte de charge spedfique, dans les conduites de

refoulement, ait ete admise trop grande, par suite de

l'emploi de coefficients de frottement non conformes
ä la nature du metal entrant dans la fabrication des
conduites de refoulement.

II y a, enfin, le facteur d'incrustation qui, dans le cas
des eaux agressives surtout, peut jouer un grand röle
apres plusieurs annees de service.

Une premiere conclusion qui se degage de ces
considerations, c'est qu'il faut communiquer au constructeur
d'une pompe tous les renseignements relatifs aux
conditions extremes de fonetionnement, en particulier :

les niveaux de deversement, tous les niveaux de

l'aspiration (en charge ou en depression), les
caracteristiques de la conduite d'aspiration, les caracteristiques
de la conduite de refoulement, les limites du debit
demande ä la pompe, le debit correspondant au rendement

Optimum, les valeurs extremes presumees de la
perte de charge dans la conduite de refoulement,
l'assüjettissement de la marche en parallele avec
d'autres pompes et, en outre, le mode d'entrainement
desire, la nature du courant disponible et le nombre
de tours prefere. La methode consistant ä ne communiquer

que les conditions «normales » de fonetionnement

et de prevoir tout simplement un moteur d'entrainement

d'une puissance de 10 ä 20 % superieure ä la
valeur qui correspond au rendement Optimum du

groupe peut conduire ä des deboires gros de conse-

quences.
Cependant, bien que toutes les donhees ci-dessus

aient ete communiquees au constructeur de la pompe,
il arrive tres frequemment que pour les raisons men-
tionnees plus haut, on soit amene, apres un certain
temps, ä readapter les courbes caracteristiques d'une

pompe ä de nouvelles conditions. Personneüement,
nous avons eu affaire, en 1940, ä une instaUation dans
laquelle, ä la suite du concours de plusieurs des circonstances

precedentes, quatre pompes centrifuges cons-
truites primitivement pour une hauteur manometrique
de 166 m, n'avaient plus ä vaincre qu'une hauteur
manometrique comprise, suivant les conditions de
marche, entre 133 et 149 m. Pour adapter les pompes
aux nouvelles caracteristiques du reseau de refoulement,
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nous pouvions recourir ä l'une ou l'autre des Solutions
suivantes :

d) faire varier la vitesse des moteurs accoupies avec
les pompes ;

b) reduire le diametre des roues mobiles eh rognant,
au tour, une certaine partie des aubes tout en conservant
les dimensions initiales des joues des roues ;

c) fermer partiellement les vannes instaliees sur les

tubulures de refoulement des pompes ;

d) remplacer les roues ä aubes mobiles et les roues
directrices ;

e) installer de nouvelles pompes avec, le cas echeant,
de nouveaux moteurs de commande.

Or, un changement de vitesse des moteurs existants,
du type asynchrone triphase, n'aurait pas ete realisable

economiquement. Par ailleurs, cette Solution, tout
comme la deuxieme Solution indiquee, aurait eu pour
effet de faire descendre la courbe caracteristique
Q — H (courbe de la hauteur manometrique en fonction
du debit des pompes) ä peu pres paraüeiement ä son
allure initiale. Nous nous serions expose alors au
risque de ne plus pouvoir faire travaiüer les pompes
exceptionnellement, comme par exemple en cas d'avarie
sur l'une des deux conduites de refoulement, contre des

hauteurs manometriques bien superieures ä la valeur
normale. En outre, nous aurions ete genes, dans
l'operation du rognage des aubes, par le profil fortement
courbe en arriere de celles-ci.

D'autre part, un fonetionnement des pompes au
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Fig. 1. — Modifikation des courbes caracteristiques d'une
pompe centrifuge, par le remplacement des roues

1 courbe du reseau ; 2 courbe caracteristique Q — H de la
pompe primitive ; 2' courbe caracteristique de la pompe modifiee.
3 puissance absorbee primitivement; 4 — rendements primitifs.

point d'intersection de la courbe du reseau et de la

courbe des pompes, represente par le point iif, sur la

figure 1, ne pouvait etre envisage, ä cause de la puissance
insuffisante des moteurs d'entrainement. En effet, la

puissance N1 correspondant au point H-i aurait ete de

215 CV, soit de 25 % superieure ä la puissance installeo.

Par ailleurs, le rendement des pompes, au point de

fonetionnement Hl7 aurait ete trop bas et, ä un autre
point de vue, les conditions d'aspiration seraient
devenues trop mauvaises.

Quant au remplacement pur et simple des quatre
groupes en question par de nouveües machines, il ne
fallait pas y penser, d'abord ä cause des frais conside-
rables qui en seraient resultes et ensuite, en raison des

graves difficultes d'approvisionnement existant ä cette
epoque.

Avant que nous eussions ä examiner les machines en
question, on avait eu recours, pendant quelque temps,
ä la Solution c) ci-dessus, consistant dans la creation
d'une perte de charge additionneüe provoquee par la
fermeture partielle des vannes de reglage du cöte du
refoulement des pompes. Le mauvais effet, qui en etait
resulte au point de vue du rendement, est illustre par
le diagramme de la figure 1. Ici, la courbe 2 reproduit
la caracteristique Q — H primitive teile qu'elle avait
ete obtenue par le constructeur des pompes. La courbe 1

represente la courbe du reseau ä l'epoque oü nous
avions ä etudier l'adaptation des pompes. Or, pour
ramener la puissance Nx ä la valeur pouvant etre
supportee par les moteurs existants, il fallait reduire le
debit des pompes Q^ 76 lit/sec jusqu'ä Q% 60 lit/sec,
par etranglement de la veine liquide dans les vannes
de reglage. Le point de marche des pompes se deplaca
alors de Hx vers Hz et les pompes eurent ä vaincre, en

plus de la pression du reseau Hx — 136 m, egalement
une perte par etranglement H&ti 26 m. La puissance
perdue par etranglement etait

Qt (BH + Hetr) Q, X Hj! ¦¦'

75 X q2

60 (136 + 26)

75 X n,2

60 X 136

75 X 0,75 75 X 0,75

172,8 —145,1 27,7 CV 16,00 %

Devant cette enorme perte d'energie, nous deddämes

d'equiper les quatre pompes en question avec de
nouvelles roues, mieux adaptees aux conditions du
reseau de refoulement. La courbe 2' representee en

tirets sur la figure 1 se rapporte aux pompes modifiees.
Comme on le voit, son point d'intersection avec la
courbe du reseau s'est legerement deplace vers la
gauche, ce qui veut dire que le debit de chacune des

pompes modifiees a tr6s legerement diminue. Par
contre, nous avons supprime les pertes par etranglement
et nous avons atteint une faible diminution de la
puissance absorbee par les moteurs, ce qui n'etait pas
un inconvenient apres trente annees de service presque
ininterrompu.

En prolongeant la courbe du reseau de la figure 1,

nous avons trouve, au point d'intersection avec la
courbe des quatre pompes non modifiees, marchant en

paraüele, un debit Q 224 lit/sec, ainsi que les hauteurs
manometriques H± 149 m et H2 170 m (voir la
signification de ces lettres sur la figure 1). Le gain
theorique obtenu par la suppression de l'etranglement
de la veine liquide est donc au total:

224 X 170 224 X 149
_

75 x 0,75
""" 75 X 0,75 "

677 — 593 84 CV 12,4 %
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En r6alite et selon les indications des instruments de
contröle, le gain est le suivant:

avant modernisation des pompes 0,695 kWh/m3 ;

apres modernisation des pompes 0,616 kWh/m3 ;

gain realise 0,695 — 0,616 0,079 kWh/m8
11,4 % ;

ce qui, pour une production annueüe de 6 000 000 m3,
constitue un gain de 6 000 000 X 0,079 474 000 kWh.

Pour une depense insignifiante et entierement
amortie en plusieurs mois, nous avons, de cette facon,
realise un gain de plus de 300 000 francs beiges par an l.

Cependant, le cas peut se presenter aussi oü le type
de pompe ne se prete pas ä la modification preconisee
ci-dessus. Souvent aussi, l'usure des pompes centrifuges
a dejä atteint un degre tel que le remplacement des
aubes seules ne suffit plus pour ramener le rendement
ä des valeurs satisfaisantes. Enfin, ü arrive frequem-
ment que pour des raisons bien determinees, on veuüle
changer la vitesse des machines. II faut alors recourir
resolument au deuxieme moyen de readaptation,
c'est-ä-dire :

B. Installation de machines modernes d'un rendement
superieur ä celui des anciennes machines.

Par exemple, nous avions en service, jusqu'ü y a
quelque temps, un groupe eievatoire construit pour
un debit de 60 m3/heure, une hauteur manometrique
moyenne de 245 m et une vitesse de 2920 t.p.m. La
puissance absorbee, sous 380 volts, par le moteur
d'entrainement etait de 87,3 kW ou 1,455 kWh/m3, ce
qui correspondait ä un rendement du groupe de 45,7 %.

Nous venons de remplacer ce groupe par des machines
plus modernes, d'un debit mieux approprie aux
exigences actuelles (79 m3/h) et d'une vitesse de 1450 t.p.m.
(au lieu de 2920 t.p.m.). Les mesures effectuees jusqu'ä
present donnent une puissance absorbee par le moteur
de 80,5 kW, ce qui correspond ä une consommation
spedfique de 1,019 kWh/m3 seulement et ä un nouveau
rendement de 64,60 %. L'economie d'energie electrique
resulte donc ä 1,455 — 1,019 0,436 kWh/m3 30 %.
Du cöte de la tension de 15 kV fournie par le
distributeur de l'energie electrique, le gain est meme de
0,464 kWh/m3. La production du nouveau groupe etant
de 330 000 m3/an, le remplacement des machines
rapportera un gain annuel de 153 120 kWh, et les
frais d'investissement seront amortis en moins de
une annee et demie.

2. Protection des tuyauteries contre la corrosion

La question de la protection des reseaux d'eau contre
la corrosion attire aujourd'hui l'attention de tous ceux
ayant ä s'occuper de la construction et de l'entretien
des distributions d'eau, tant ä cause des capitaux
enormes investis dans les installations ä proteger qu'en
raison des graves inconvenients resultant de toute
defectuosite de ces memes installations. Les cas ne
sont pas rares oü des conduites d'eau insuffisamment
protegees contre les corrosions — que celles-ci aient
leur origine dans l'agressivite des eaux ä transporter
(corrosions intirieures) ou bien dans l'agressivite du
sol entourant les conduites (corrosions extirieures) —

1 1 franc beige — 8,71 ct. suisses.

sont devenues inutüisables apres cinq ä dix annees de
service seulement.

Faisons remarquer ici que les considerations qui
suivent se rapportent essentiellement aux corrosions
exterieures, c'est-ä-dire aux corrosions provenant du sol
qui entoure les canalisations d'eau.

A. Theorie de la corrosion
Toutes les corrosions se produisant sur des structures

metalliques enterrees, en presence d'eau ou d'humidite,
sont ramenees aujourd'hui ä un processus eiectro-
chimique, que ce processus soit provoque par des

courants vagabonds provenant de reseaux de traction
ä courant continu ou par des heterogeneites de la
matiere des canalisations ou par des agressivites
particulieres du sol. Lorsqu'une canalisation, en un
certain point, se trouve ä un potentiel plus eieve que
le sol environnant, il se produit un echange de courant
dans le sens conduite-sol. Le sol joue alors le röle d'un
eiectrolyte. Si, par contre, le potentiel de la canalisation
est inferieur ä celui du sol, 1'echange de courant se

fait en sens inverse, c'est-ä-dire du sol vers la
canalisation. Dans ce cas, aucune corrosion ne se produit.
C'est donc le potentiel relatif de la matiere de la canalisation

qui determine, s'il y a corrosion ou non. Ce potentiel

qui varie suivant l'echelle des tensions est generalement

mesure par rapport ä une electrode impolari-
sable au sulfate de cuivre, posee ä la surface du sol.

La corrosion des conduites s'effectue toujours aux
endroits anodiques, c'est-ä-dire aux sorties de courant.
II est theoriquement et experimentalement etabli que
les structures metaüiques enterrees ne sont sujettes ä

la corrosion que si leur potentiel n'est pas assez eiectro-
negatif par rapport au milieu environnant.

Cependant, en pratique, on n'a jamais affaire ä des

metaux homogenes ni ä des eiectrolytes homogenes.
Des couples locaux prennent alors naissance, en plus
de ceux qui sont ä attribuer aux differences de potentiel
indiquees par l'echelle des tensions. C'est donc la
resultante du potentiel de recheile des tensions et
des couples locaux dus ä l'heterogeneite des constituants
de la canalisation ainsi que des constituants du sol,
qui determine l'existence et la valeur des corrosions.
II suffit, parfois, que des organismes vivants secretant
des produits chimiques provoquent l'heterogeneite du
sol dans lequel une canalisation est enterree. Souvent
aussi, la presence de carbone inegalement reparti dans
la fönte ou d'impuretes locales dans l'acier est la
cause de courants locaux et de corrosions. Dans l'eau
ordinaire servant comme eiectrolyte, la difference de

potentiel entre le graphite et la ferrite, soit les deux
principaux constituants de la fönte, est de 0,5 ä

0,6 voit; eüe est de 0,8 voit entre la cementite et la
ferrite. En outre, l'agressivite du sol crolt avec sa
conductibüite electrique, donc avec les sels qui y sont
dissous et parmi lesquels les chlorures jouent un röle
particulierement important.

II existe cependant une difference assez sensible
entre la corrosion de la fönte et ceüe de l'acier ferritique.
Dans ce dernier cas, les couples eiectriques sont generalement

moins nombreux, de sorte que les ions Fe' et
OH' se forment en des endroits separes par une plus
grande distance et doivent donc parcourir un plus
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grand chemin avant de se rencontrer pour se neutraliser.
Contrairement ä ce qui se passe pour la fönte oü la
corrosion progresse de preference uniformement sur
toute la surface, eüe tend ä se produire dans l'acier
ferritique sous forme de piqüres localisees.

B. Influence de la nature du sol sur les corrosions. —
Utiliti de l'itude prialable du sol

Au Luxembourg, c'est l'argüe qui cause la plupart
des corrosions des canalisations d'eau. L'action de

l'argüe est d'autant plus nefaste que celle-ci est plus
saturee d'eau et qu'elle renferme plus de gypse, plus de

carbonates et plus de matieres organiques. L'influence
du gypse, en particulier, a ete mise en evidence, au
Laboratoire de l'Etat, ä Luxembourg, par l'experience
suivante. Deux eiectrodes en platine soumises ä une
difference de potentiel de 0,5 voit, ont ete plongees
dans de l'eau distillee. Au bout de quelque temps, un
müliamperemetre branche dans le circuit indiqua un
courant de 0,02 müliampere. En ajoutant du gypse
ä l'eau, le courant augmenta jusqu'ä 0,08 müliampere,
soit au quadruple.

Un facteur important, au point de vue des corrosions,
est la presence de pyrite et egalement de chlorure de

sodium provenant des eaux usees des maisons ou du
purin des tas de furnier. Ces deux substances fönt
augmenter fortement l'agressivite du sol.

On voit donc tout 1'interSt qu'il y a ä etudier la
nature du sol dans lequel on a projete d'instaüer une
conduite d'eau. II est evident que l'eau qui s'infiltre
dans le sol se charge precisement des sels contenus
dans le sol, comme le sodium, le potassium, le calcium,
le chlore, etc. Dans les terrains calcaires, les eaux
venant en contact avec les canalisations sont naturel-
lement calcaires ; elles sont sulfatees dans les terrains

gypseux, magnesiennes dans les sols dolomitiques et
ainsi de suite.

C. Resistance des matiriaux ä la corrosion
Les tuyaux en fönte, coulis verticalement, dans des

moules de sable, presentent ä la surface exterieure une
pellicule d'oxydes et de Silicates de fer, avec du carbone
combine (fönte blanche), laquelle offre une protection
exceüente contre les corrosions venant de l'exterieur.
Par contre, la fönte grise que l'on trouve ä l'interieur
des tuyaux, par suite de la segregation du graphite,
donne facüement lieu ä des couples eiectriques locaux,
donc ä des corrosions eiectro-chimiques et meme, ä
cause de sa plus grande solubüite, ä des corrosions

purement chimiques.
Les tuyaux centrifugis, dans des moules de sable,

possedent ä leur surface exterieure une pellicule de

recuit, qui constitue une couche protectrice d'oxyde de

fer, fortement adherente au reste de la paroi des tuyaux.
La resistance ä la corrosion est meüleure que celle de

la fönte grise ; eüe est, cependant, sujette ä la formation
de couples locaux.

La resistance ä la corrosion des tuyaux en fönte,
centrifugis dans des moules d'acier, depend fortement
du traitement ulterieur subi par ces tuyaux. En effet,
la surface exterieure qui, apres la centrifugation,
constitue une zone trempee, change ä la suite du
recuit auquel les tuyaux sont generalement soumis.
Suivant la nature de l'atmosphere du four ä recuire et,

egalement suivant la temperature et la duree du recuit,
la composition et l'epaisseur de la pellicule qui se
forme ä la surface sont differentes. Generalement, il
s'agit d'une peüicule d'oxydes bien adherente, compacte
et impermeable ä l'humidite, ce qui constitue une
certaine protection ä la corrosion, inferieure cependant
ä celle des tuyaux centrifuges dans des moules de sable.

Par suite de leur homogeneite plus grande, les tuyaux
en acier, du moins au debut, sont moins exposes ä la
formation de couples locaux, donc ä la corrosion, que
les tuyaux en fönte. Cependant, les corrosions perfo-
rantes une fois amorcees progressent plus rapidement
que sur les tuyaux en fönte. D'autre part, l'epaisseur
des tubes en acier n'etant, en moyenne, que la moitie
de ceüe des tuyaux en fönte correspondants, les perfo-
rations se produisent en un temps plus court que dans
le cas de la fönte.

D. Protection des tuyaux contre les corrosions, avant et

pendant leur pose
La protection des tuyaux avant leur pose et les

preparations ä prendre au moment de leur pose sont
suffisamment connues pour que nous n'ayons pas lieu
de nous y arrSter. Rappeions seulement, parmi les

matieres de protection les plus usitees : l'asphalte, le

bitume, le coaltar, le jute, le feutre de verre et les
bandes plastiques. L'adherence de la matiere protectrice
est amelioree par la centrifugation, l'epaisseur de la
couche pouvant atteindre et meme depasser 2 mm dans
le cas du transport d'eaux agressives. Signaions aussi

que dans les terrains fortement agressifs et egalement
dans le cas du transport d'eaux tres agressives, on
emploie de plus en plus les tuyaux ä base de polythene,
soit une matiere plastique extremement resistante aux
corrosions.

Les fonds des tranchees doivent etre soigneusement
draines et meme, suivant les conditions du sol, remplis de

sable ou de matieres neutres.
Avant leur descente dans les tranchees, les tuyaux

doivent etre nettoyes et l'enduit protecteur, oü cela

est necessaire, doit etre repare en le chauffant moyennant
une lampe ä essence ou ä gaz. Cependant, l'effet
protecteur de tous les revetements ci-dessus ne dure
generalement qu'un certain temps ä cause de la putre-
faction ä laquelle ils sont exposes dans le sol. Pour
ameliorer la protection contre les corrosions, nous

pouvons recourir soit aux dispositifs isolants, soit ä

des appareils susceptibles de maintenir constamment
les conduites negatives par rapport au sol.

E. Protection des conduites par dispositifs isolants
Les dispositifs isolants qui sont generalement cons-

titues par des joints intercalaires en cuir, en bakeiite
ou en caoutchouc inslalles ä des intervaües plus ou
moins grands, ont tous pour but de reduire les intensites
du courant traversant la conduite ä proteger. A cause
de la grande resistance ohmique Offerte par les joints
isolants, le danger d'eiectrolyse, donc aussi le danger
de corrosion se trouve fortement diminue.

Dans la categorie des dispositifs isolants, il convient
de ranger egalement les joints en caoutchouc, tels que
les anneaux d'etancheite connus sous le nom de joints
H ou les joints Sigur avec bague en caoutchouc, ou les

joints Trifet, egalement avec bague en caoutchouc.
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L'inconvenient des joints isolants, c'est qu'ü subsiste
toujours, autour des joints, un faible courant de
deVivation par le sol dont l'amplitude est d'autant plus
importante que le sol environnant est plus humide et
plus conducteur. En outre, les joints isolants ne prote-
gent pas les conduites contre les corrosions dues ä des
sols agressifs qui sont le siege de couples eiectriques
locaux. Enfin, les dispositifs isolants ne sont plus que
d'une utilite restreinte lorsqu'üs sont appliques ä des
conduites dont le revötement a dejä beaucoup souffert.

F. Protection cathodique des conduites contre la corrosion
Comme nous I'avons dejä fait remarquer plus haut,

il suffit de porter les conduites enterrees, partout et ä

tout moment, ä un certain potentiel cathodique minimum

pour les rendre passives ä la corrosion. De
nombreuses experiences pratiques et des essais de laboratoire

ont fourni comme valeur minima de la difference
de potentiel conduite-sol le chiffre de —0,85 voit, la
mesure etant rapportee ä une electrode de sulfate de
cuivre. Quant ä l'intensite du courant de protection,
il convient de faire remarquer qu'elle est surtout
fonction de l'etat de vetuste des conduites. Eüe peut
varier de 0,1 müliampere par m2 (tuyauteries recentes

avec bon revetement) jusqu'ä 10 müliampere par m2

(anciennes tuyauteries, mal revetues).
Pour amener le potentiel des conduites enterrees ä

la valeur cathodique voulue, nous disposons aujourd'hui
principalement des trois sources de courant suivantes :

1° Protection par anodes riactives
Ici, la conduite ä proteger est reliee galvaniquement

(moyennant des cäbles) ä une ou plusieurs eiectrodes
en zinc, en magnesium ou en aluminium enterrees dans
le sol (fig. 2). Un courant s'etablit entre la conduite
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Fig. 2. — Protection par anode reactive.
C — conduite ; A. — anode reactive ; P pave de contrdle.

et l'anode, ce qui a pour effet d'abaisser le potentiel
de la conduite ä la valeur voulue. II est evident que
le metal des anodes est decompose progressivement,
par suite du phenomene de la corrosion eiectrolytique ;

il doit donc etre remplace au bout d'un certain temps.
D'autre part, ä cause du manque d'homogeneite du
sol et afin d'obtenir une consommation uniformement
repartie sur toute la surface des anodes, il est indique
de loger les anodes dans un milieu artificiel compose
d'un meiange d'argile coüoidale et de gypse.

En ce qui concerne le choix entre les trois metaux
des anodes, il y a lieu de dire que 1*aluminium presente

l'inconvenient de la formation d'un film d'oxyde
d'aluminium, ce qui peut provoquer une polarisation
anodique. Aussi s'arrete-t-on generalement ä l'adoption
du zinc ou du magnesium. A premiere vue, le magnesium
semble preferable au zinc parce que, dans l'echelle des

potentiels, son ecart par rapport au fer est plus grand
que celui du zinc. Par contre, le rendement eiectro-
chimique, c'est-ä-dire le rapport du courant reeüement
debite au courant theoriquement debite, est beaucoup
plus grand pour les anodes en zinc (70 %) que pour les
anodes en magnesium (40 %). De plus, le coüt actuel
du zinc, en Belgique (36 fr/kg), est sensiblement
inferieur ä celui du magnesium (72 fr/kg), de sorte qu'il
y a generalement avantage ä employer des anodes en
zinc plutöt qu'en magnesium.

On comprend facüement que la protection par anodes
reactives, dont le couple galvanique (zinc ou magne-
sium-acier) est forcement tr6s limite, n'est employe que
dans les cas de Protections locales de peu d'etendue
(siphons pour la traversee des cours d'eau par exemple)
ou dans les cas de courants vagabonds de faible intensite.

2° Protection par drainage de courant
Dans ce cas, le courant de protection est fourni par

les raus d'une voie eiectrifiee ä courant continu, moyennant

une connexion galvanique entre les rails et la
conduite ä proteger. En effet, dans le voisinage des
stations d'alimentation des voies electrifiees, les courants
vagabonds ont tendance ä sortir des conduites enterrees

pour revenir aux rails qui sont generalement relies au
pole nigatif des stations d'alimentation. En raison des
fortes fluctuations des courants de traction et pour
eviter qu'en certains moments les conduites ne prennent
une polarite contraire (c'est-ä-dire positive par rapport
au sol), il est necessaire de drainer constamment les
courants de protection dans le meme sens. Le drainage
du courant de protection est obtenu en inserant dans
la connexion rail-conduite soit des conjoncteurs-
disjoncteurs qui ne se ferment que lorsque le courant
passe de la conduite vers le rail, soit des cellules redres-
seuses qui ne laissent passer le courant que dans le sens
desire. Certains dispositifs de contröle de securite, tels
que des amperemetres, des fusibles et des contacteurs
sont necessaires, pour proteger les cellules redresseuses
contre des tensions inverses inadmissibles (fig. 3).
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Fig. 3. — Protection par
drainage de courant,

avec cellule redresseuse.
C conduite ; A ampercmetre ;

Cont. contacteur ; Re — redresseur
F fusible ; Ra rail.

3° Protection par soutirage de courant
Cependant, dans bien des cas, les rails sont raccordes

au pole positif de la Station d'alimentation ; ou bien,
la voie eiectrifiee est trop eioignee de la conduite ä

proteger. On recourt alors ä la protection par soutirage
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de courant dont le principe—comme le nom l'indique —
consiste ä prendre le courant de protection sur une
source exterieure, generalement un reseau electrique
interurbain passant ä proximite. La conduite ä proteger
est reliee au pole negatif d'un appareü redresseur de

courant alimente, moyennant un petit transformateur,
par le reseau electrique interurbain. Le pole positif est
raccorde ä une prise de terre, appeiee «deversoir»,
laquelle fait office d'une electrode anodique, constituee

par de vieux rails ou de vieux tubes enterres, en bon
contact avec le sol (fig. 4).
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Fig. 4. — Protection par soutirage de courant.
C — conduite ; Tr. transformateur ; Re redresseur (fer seienium,

p. ex.) ; D deversoir.

Remarquons ici que les consommations d'energie
electrique sont d'autant moindres que les conduites ä

proteger sont mieux isoiees vis-ä-vis du sol. A ce titre,
les tubes en acier, bien revetus de bitume, de jute ou
de feutre de verre, presentent un avantage sur les

tuyaux non revetus ou simplement enduits d'une
couche de bitume. On concoit donc que les conduites
en fönte, de fabrication courante, se pretent moins bien
ä la protection cathodique que les conduites en acier.
A l'inconvenient du faible isolement des tuyaux en
fönte vient encore s'ajouter celui de la mauvaise
conductibüite electrique de la fönte qui, en effet, n'est

que le cinquieme environ de celle de l'acier.

G. Quelques expiriences acquises dans le domaine de la
protection cathodique

Jusqu'au 1er janvier 1953, nous avions applique la
protection cathodique par soutirage ä 14 870 m de
conduites en acier de respectivement 500 - 450 et
150 mm. Dans tous les cas, il s'agissait de vieüles
conduites posees en 1930 et en 1940, dans des sols tres
agressifs, composes surtout d'argile et de gypse et tra-
verses, en partie, par des courants vagabonds intenses.

En particulier sur la conduite de 450 mm, avec une
longueur de 9020 m, le nombre des perforations par
corrosion dont chacune occasionnait des frais de

reparation de 1300 fr. beiges, en moyenne — sans
parier des pertes par les fuites d'eau —• avait dejä
atteint des valeurs inquietantes, ä savoir : 43 en l'annee
1946 ; 54 en 1947 et 44 en 1948. Pour sauver la conduite,
dont la valeur de reacquisition est voisine de 13 millions
de francs beiges, nous nous decidämes des l'annee 1949
ä appliquer la protection cathodique par soutirage,
en commencant par isoler le tronQon en question
moyennant des joints isolants de cloisonnement et par

shunter electriquement les emboitements ä joints de

plomb et les joints en caoutchouc. Les trois postes de

soutirage instalies ont les caracteristiques suivantes :

26 volts X 11 amperes ; 14 volts X 8,5 amperes;
15 volts X 14 amperes. Le diagramme de la figure 5

montre les potentiels mesures avant et apres l'application

de la protection. Comme on le voit, le potentiel
de la conduite protegee est partout compris entre —900
et —1300 mülivolt, donc superieur ä la valeur critique
de —850 mülivolt. La densite moyenne du courant
de protection est ici de 3,5 milliampere par m2 de
conduite. La consommation annuelle des trois stations
reunies est d'environ 9000 kWh. Les valeurs relativement

elevees s'expliquent par l'etat tr6s mauvais de
l'isolement de la conduite et par les conditions tout ä

fait defavorables du sol et la ligne voisine des tramways.
Malgre ces depenses annueües de courant relativement

importantes, le benefice realise par la protection est
considerable. En effet, pour une depense de courant
electrique d'environ 19 000 fr/an et pour un coüt total
des installations de protection de l'ordre de 300 000 fr.,
nous avons, depuis l'annee 1952, reduit les frais de

reparation de la conduite et les pertes d'eau par les

corrosions ä ziro et nous avons, d'autre part, pour
ainsi dire double la duree de service de la conduite, ce

qui represente un gain compris entre 100 000 et 200 000 fr.
par an.

En presence des bons resultats obtenus par la
protection ci-dessus et ä cause du fait que la deuxieme
Station de soutirage n'etait utilisee qu'incompietement,
nous venons de brancher, sur cette meme Station, un
troncon perpendiculaire de conduite en acier de
1650 m X 150 mm O.

Une autre Station de soutirage fut mise en service,
en 1952, sur une conduite de 4200 m X 500 mm O,
egalement menacee par l'eiectrolyse. Cette Station
debite actuellement 10 ampere, sous 19 voit, ce qui
correspond ä 1,5 ampere par m2, soit 43 % seulement
de la valeur trouvee pour la conduite de 450 mm.
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Fig. 5. — Diagramme des potentiels avant (courbe 1 —1)
et apres (courbe 2 — 2) la protection par soutirage de la

conduite de Esch-Bascharage.
Z. A. zone anodique (corrosions) ; Z. C. zone cathodique (pro¬

tection).

H. Conclusion
Les resultats que nous a procures jusqu'ici la protection

cathodique contre les corrosions, sur des conduites
en acier d'une valeur totale de 20 millions de francs
beiges, sont tellement encourageants que nous avons
envisage, pour l'avenir et chaque fois que le besoin s'en
fera sentir, une protection systematique de toutes les
conduites contre les effets nocifs de la corrosion.
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